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COMMUNIQUE DE PRESSE

Feu vert de la Commission européenne
pour le programme FEDER :

Les Programmes européens en Bourgogne
en ordre de marche

Après les programmes du Fonds social européen (FSE) et du Fonds européen agricole 
pour  le  développement  rural  (FEADER),  la  Commission  européenne  a  approuvé  le  28 
septembre  2007  la  décision  portant  adoption  du  programme  opérationnel  d’intervention 
communautaire  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif 
«Compétitivité régionale et emploi» de la région Bourgogne pour la période 2007-2013. 

Cette approbation marque la fin d'un processus de 18 mois  de préparation puis de 
négociation d'un programme dont l'enveloppe financière s'élève à plus de 700 millions d'euros 
et auquel le FEDER contribue à hauteur de 185,6 M€. 

Le nouveau programme FEDER porte sur:

− le développement économique, la recherche et l'innovation;
− la préservation de la biodiversité, la maîtrise de l'énergie et les énergies renouvelables
− le soutien  aux  territoires  par  le  développement  des réseaux  numériques  à  haut  débit, 

l'intermodalité en matière de transports voyageurs et marchandises, la modernisation des 
services au public, la mise en valeur de projets touristiques et culturels structurants.

Le  niveau  global  des  cofinancements  favorisant  les  objectifs  de  la  stratégie  de 
Lisbonne sur la compétitivité et l'emploi s'élève à 64,8% de la dotation FEDER.



Les premiers comités de suivi des fonds se sont tenus (hier)  le 18 octobre 2007 à 
l'Enesad, à Dijon, sous la présidence du Préfet de région et du Président du Conseil régional. 
A cette occasion, les 6 premiers projets ont été approuvés : ils bénéficieront globalement d'un 
cofinancement  de 1,01 M€ de la part de  l'Union européenne (FEDER); 

- FARINE +: projet présenté par le pôle de compétitivité VITAGORA, qui vise 
à évaluer d'amont en aval les qualités des céréales. 
- Filage à chaud: projet technologique présenté par l'Université de Bourgogne 
et le Pôle nucléaire bourguignon
- Etude générale relative à  l'aménagement des barrages de l'Yonne, réalisée 
dans  la  perspective  du  développement  du  fret  fluvial  sur  la  rivière  jusqu'au 
gabarit 1000 T.
- Equipement de la plate forme  3D de l'IUT du Creusot
-  Equipements  de  transfert  de  technologie  pour  les  CRITT 2ABI  et  2MIL 
(centres de transfert de technologie agro-alimentaire et laser-matériaux)
- Soutien à l'incubateur régional d'entreprises « PREMICE »

8 projets ont également été programmés sur le FEADER pour un cofinancement total 
de plus de 1 million d'euros.

L'intervention des financements communautaires FEDER a pour objectifs de :
- Renforcer  le  potentiel  de  formation-recherche-innovation  en  soutenant  250  projets  de 

R&D et 105 projets de coopération entre entreprises et instituts  de recherche, visant à 
augmenter les dépenses de R&D publique et privée dans le PIB régional de 1,25%, les 
effectifs  de  R&D de  1,2%,  et  le  nombre  de  chercheurs  pour  atteindre  2400 unités  à 
l'horizon 2013;

- Favoriser  le  développement des  entreprises  en  accompagnant  140  projets  d'aide  à 
l'investissement des PME afin de créer 1400 emplois et d'augmenter le taux de création 
d'entreprises de 6% par an d'ici à 2013;

- Valoriser  la  qualité  environnementale  et  assurer  un  développement  durable  pour  la 
Bourgogne en réduisant la production de gaz à effet de serre (300000 tonnes équivalent 
CO2 évitées d'ici à 2013) et en sensibilisant les entreprises aux technologies propres (3000 
actions de sensibilisation prévues);

- Renforcer  la  compétitivité  du  territoire  bourguignon  en  assurant  une  large  couverture 
Internet haut débit   pour les entreprises et les communes de la région à l'horizon 2013. 

Les  programmes  européens  en  Bourgogne  pour  la  période  2007-2013  maintenant 
approuvés dans leur totalité, une large campagne d'information et de communication va être 
organisée à l'initiative de l'Etat et de la Région. L'objectif de cette campagne, qui se déclinera 
sur l'ensemble du territoire bourguignon, est de sensibiliser tous les publics de la région sur 
les opportunités de financements offerts par les nouveaux programmes européens 2007-2013 
tout particulièrement en faveur des projets innovants impactant réellement le développement 
économique et social de la Bourgogne.
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